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Valeur vénale des terres

Les séries de prix sont établies en collaboration étroite entre le Service de la statistique et de la

prospective (SSP) du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et la SAFER.

Elles sont publiées au journal officiel. Les prix indiqués sont calculés sur la base des valeurs des

transactions. Ils reflètent l’état du marché. 

En métropole, deux modes de calculs coexistent suivant le niveau géographique considéré : 

- Des moyennes triennales au niveau des petites régions agricoles. Pondérées par la SAU, ces

valeurs sont utilisées pour calculer la moyenne départementale des terres libres d’une part, des

terres louées d’autre part. Les moyennes des prix des terres libres sont calculées sur les terres

et prés non bâtis de plus de 70 ares, épurées des valeurs aberrantes. Les moyennes des prix

des terres louées sont calculées sur l’ensemble des biens loués dont la surface est supérieure

à un seuil variable propre à chaque département.

- Des prix annuels régionaux calculés sur les mêmes échantillons que les prix départementaux.

Ces prix sont annuels et calculés à partir de référence de l’année 1997 auxquels est appliqué un

indice annuel régional défini par un modèle hédonique multilinéaire, c’est à dire qui mesure l’évo-

lution du prix des terres à qualité équivalente des biens. Les prix nationaux sont calculés en fai-

sant la moyenne pondérée des prix régionaux. 

En 2013, le prix des terres et prés de plus de 

70 ares s’établissent respectivement à 2 530 €/ha

et 2 380 €/ha en Franche-Comté selon qu’ils

soient libres à la vente ou loués. Le maintien à

un bas niveau des taux d’intérêt réels et le bon

niveau des revenus agricoles en 2011 et 2012

orientent ces prix vers le haut en 2013 notam-

ment dans le Doubs. Les prix des terres agri-

coles restent cependant les plus bas des régions

françaises. Cette faiblesse des prix est étroite-

ment lié à la spécialisation de la Franche-Comté

dans l’élevage. En effet, en moyenne nationale,

les terres libres des zones d’élevage s’échan-

gent 50% moins chères que dans les zones de

grandes cultures. Caractéristiques des régions

où le prix des terres est faible, le rendement lo-

catif, calculé comme le rapport entre le loyer et

le prix d’un hectare de terre, dépasse 4,5% en

Franche-Comté (3,2% au niveau national). Ce

rendement élevé explique le faible écart entre les

prix des terres libres et celles qui sont louées.

Le département du Jura affiche les prix des

terres les moins élevés de France. Ce départe-

ment affiche un contraste important de prix entre

les régions de plaine d’une part et le sud Jura

d’autre part, où les prix sont les plus faibles. Ce

bas niveau de prix s’explique par le peu de

concurrence entre agriculteurs dans des zones

d’élevage menacées par la déprise. Au contraire,

dans les régions agricoles d’élevage similaires

du Doubs ou sur le deuxième plateau du Jura, la

plus forte densité d’exploitations engendre une

plus grande concurrence. Dans le Doubs, une

politique d’installation plus active favorise des

tensions sur le foncier agricole qui expliquent

que les prix pratiqués soient 30% plus élevés

que dans le Jura. Le maintien des revenus des

éleveurs explique également la tendance haus-

siére en Haute-Saône. Cette tendance pourrait

également traduire un certain optimisme des éle-

veurs, à l’approche de la réforme de la PAC qui

va rééquilibrer les aides directes en leur faveur.

Dans le Territoire de Belfort, le haut niveau de

prix est entretenue par la concurrence de non

agriculteurs désireux d’acquérir des parcelles à

des fins de loisirs. La dégradation économique

des dernières années explique la baisse depuis

deux ans du prix des terres libres qui alimentent

ce marché de seconde nécessité.
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Pour en savoir plus :

Site de la DRAAF : draaf.franche-comte.agriculture.gouv.fr/données et cartes régionales
Site du service statistique du ministère de l’agriculture : www.agreste.agriculture.gouv.fr
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Le Jura affiche les prix les moins élevés de la région

BD CARTO®

© IGN – Paris – 2002

DRAAF Franche-Comté (SRISE) octobre 2014

Reproduction interdite Licence N° CUEF-02-006

Bresse

H
a
u
t-
J
u
ra

Territoire 

de 

Belfort

Plaine 

grayloise

Pl
ai
ne
s 
et
 b
as
se
s 
va
llé
es
 

du
 D
ou
bs
 e
t d

e 
l’O

gn
on

Pl
at
ea
ux
 m
oy
en
s

du
 J
ur
a

Pl
at
ea
ux
 s
up
ér
ie
ur
s 
du
 J
ur
a

Région 

des plateaux

Régions

vosgiennes

et sous-

vosgienne

Plaine Doloise

V
ig
n
o
b
le
  
  
  
  
d
u
 J
u
ra

Prix des terres et prés libres 
non bâtis en 2013 (hors vignes)

Plus de 3 300 €/ha

De 2 500 à 3 300 €/ha
De 2 000 à 2 500 €/ha
Moins de 2 000 €/haP

la
te
a
u
x

s
u
p
é
ri
e
u
rs

Vallée de l’Ognon

et 

Trouée de Belfort

P
e
ti
te
 M
o
n
ta
g
n
e C
o
m
b
e
 d
’A
in

P
la
te
a
u
  
  
  
in
fé
ri
e
u
r

Val 
d’Amour 

- forêt de Chaux

Finage

M
on
ta
gn
e 
du
 J
ur
a



F
o
n
c
ie
r

Valeur vénale des terres
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Pour en savoir plus :

Site de la DRAAF : draaf.franche-comte.agriculture.gouv.fr/données et cartes régionales
Site du service statistique du ministère de l’agriculture : www.agreste.agriculture.gouv.fr

Les prix par appellation (dominante, minimal,

maximal) sont établis chaque année à dires d’ex-

pert.  Depuis 2009, ces séries par appelation

sont harmonisées grâce à un travail d’expertise

conjointe réalisé par la SAFER et les services

statistiques des DRAAF. Les regroupements

d’appelation reposent sur le découpage précisé

par le décret n°2008-1359 du 18 décembre 2008

portant création des conseils de bassin viticole. 

Dans la zone d’appelation du vignoble du Jura,

le marché est calme en 2013 avec une offre et

une demande faibles. Dans ces conditions, les

prix sont stables. Seul le prix des vignes de

Valeur vénale des terres et prés de plus de 70 ares en 2013, libres ou loués

Petites régions agricoles

Terres et prés libres de

plus de 70 ares
Terres et prés loués

En € 

par ha

Evolution

2013/2012

En € 

par ha

Evolution

2013/2012

DOUBS 2 700 2,7% 2 450 6,1%

Plaines et basses vallées du Doubs et de l’Ognon 2 250 5,6%  2 240  4,5%  

Plateaux supérieurs et montagne du Jura 2 950  0,7% 2 490  9,6%

Plateaux moyens du Jura 2 710 3,4% 2 580 3,1%

JURA 2 090 4,0% 1 880 1,1%

Vignoble du Jura 2 150 0,9% 1 830 - 1,1%

Bresse 2 240 1,4% 1 770 0,0%

Plateaux supérieurs 1 970 4,2% 1 870 - 2,1%

Haut-Jura 1 550 - 4,9% 1 600 - 1,9%

Val d’Amour - Finage - Plaine doloise 2 440 0,4% 2 510 1,6%

Plateaux intérieurs - Combe d’Ain - Petite montagne 1 740 16,0% 1 380 5,8%

HAUTE-SAONE 2 680 4,7% 2 300 0,9%

Régions vosgiennes 2 490 12,7% 2 010 - 2,5%

Régions des plateaux 2 690 3,1% 2 310 4,3%

Plaine grayloise 3 000 0,3% 2 530 - 7,1%

Vallée de l’Ognon - Trouée de Belfort 2 680 5,5% 2 450 - 1,2%

TERRITOIRE DE BELFORT (toutes régions) 3 360 - 7,4% 3 540 1,1%

FRANCHE-COMTÉ 2 530 - 3,0  2 380 1,0%

Source : Safer - SSP - Terres d’Europe-Scafr

l’AOP Arbois cède 5% à 36 000 €/ha pour re-

trouver son niveau de 2011.

Zone d’appellation
Domi-

nante

Evolution

2013/2012

Vignoble du Jura 29 700 - 3,3%

Vignoble Côte du Jura 22 000  0,0%

Vignoble l’Etoile 21 000  0,0%

Vignoble Arbois 36 000 - 5,3%  

Vignoble Château-Chalon 53 000  0,0%

Source : Safer - SSP - Terres d’Europe-Scafr

Valeur vénale des vignes d’appellation protégée en 2013 pour les terres libres à la vente
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Indice des prix du fermage

Avant parution de la loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010, l'évaluation

du prix des fermages pour le loyer des terres nues et des bâtiments d'exploitation résultait de la loi

du 2 janvier 1995. Celle-ci exprimait en monnaie cette composante du bail rural avec une actualisa-

tion selon un indice départemental des fermages. Après une légère progression entre 1995 à 2000,

l'évolution de cet indice s'est inversée jusqu'en 2006, conduisant à une baisse de rémunération des

propriétaires bailleurs.

C'est pourquoi, en 2007, le ministère de l'agriculture a ouvert une concertation avec les organisations

professionnelles pour faire évoluer les critères de fixation de cet indice. Il a été retenu que les prix

des fermages soient fixés annuellement sur une indexation unique applicable au niveau national, re-

posant sur une moyenne pondérée de deux indices :

− pour 60 %, de l'indice d'évolution national du revenu brut d'entreprise agricole à l'hectare, constaté

au cours des cinq dernières années ;

− pour 40 %, sur l'évolution du niveau général des prix, mesurée par l'indice du prix du produit inté-

rieur brut de l'année. 

Ce choix a pour conséquence de supprimer toute référence à des indices sectoriels ou départemen-

taux. Outre d’être plus robuste, il présente les avantages de la clarté pour les usagers, de la simplicité

pour son calcul et d'éviter les disparités régionales.

Le choix d'un indice national unique ne concerne que les modalités de l'indexation des fermages

mais n’uniformise pas les fermages sur l'ensemble du territoire. Elle n'a pas d'incidence sur la

fixation du montant du loyer lors de la conclusion du bail, qui résulte d'un accord contractuel

à l'intérieur du barème préfectoral déterminant les minima et maxima des valeurs locatives

dans le département considéré ou par région naturelle. Lors du renouvellement du bail, les

contractants peuvent réviser le montant du loyer.

Pour en savoir plus :

Site de la DRAAF : draaf.franche-comte.agriculture.gouv.fr/données et cartes régionales
Site du service statistique du ministère de l’agriculture : www.agreste.agriculture.gouv.fr

L’indice national des prix du fermage 2014 s’établit à

108,30. Par rapport à l’année 2013, durant laquelle il avait

été fixé à 106,68, cet indice de prix a augmenté de 1,52%.

C’est cette hausse qu’il convient d’appliquer lors de la ré-

vision du montant du fermage au titre de l’année 2014. 

Après la baisse de 1,63% entre 2009 et 2010, l’indice des

fermages augmente pour la quatrième année consécutive.

Depuis 2009, année de base pour le nouvel indice national

des fermages,  l’indice des loyers des terres agricoles a

ainsi augmenté de 8,3%.

Indice national des prix du fermage

Année Indice
Evolution

annuelle

2010 98,37 - 1,63%

2011 101,25  2,93%

2012 103,95  2,67%

2013 106,68 2,63%  

2014 108,30 1,52%

Sources :  SSP - RICA et comptes par catégories

d’exploitations - Insee, comptes de la Nation 
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Marché foncier agricole et activité de la Safer

Les compétences et le savoir-faire des Société d’aménagement foncier et d’établissement rural (Safer)

en matière d'aménagement foncier agricole ont amené progressivement les pouvoirs publics à élargir

le champ d'action de celles-ci à l'ensemble de l'aménagement foncier rural. La loi du 23 janvier 1990

confie ainsi aux Safer la mission d’apporter leur concours technique aux collectivités locales et aux

établissements publics qui leur sont rattachés. Ces nouvelles missions sont consacrées par la loi

d'orientation agricole de juillet 1999 qui leur permet d'acquérir des biens ruraux non agricoles pour

contribuer au développement local.

Ainsi, les Safer ont entre autre pour mission de contribuer au maintien et au développement de l’agri-

culture. Pour mener à bien cette mission, elles favorisent l’installation et la transmission des exploita-

tions agricoles, y compris des exploitations sous forme sociétaire, elles contribuent au développement

et à la restructuration du parcellaire des exploitations. Pour cela, les Safer possèdent un droit de préem-

ption sur les biens agricoles. Afin de pouvoir exercer ce droit, les notaires ont obligation de signifier à

la Safer les ventes de biens agricoles d’une surface de plus de 25 ares. Cette surface est inférieure à

ce seuil pour les cultures spécialisées, par exemple 6 ares pour les vignes AOP.

Avertissement : les données présentées ici, communiquées par la Safer Bourgogne-Franche-Comté

ne concerne que le marché du foncier agricole. Les prix moyens mentionnés ici différent de ceux de

la valeur vénale des terres présentés par ailleurs. En effet, sont pris en compte ici toutes les ventes de

plus de 25 ares, y compris les ventes de terrains à bâtir alors que la méthodologie de la valeur vénale

des terres vise à ne retenir que les parcelles à vocation agricole.
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Pour en savoir plus :

Site de la DRAAF : draaf.franche-comte.agriculture.gouv.fr/données et cartes régionales
Site du service statistique du ministère de l’agriculture : www.agreste.agriculture.gouv.fr

En 2013, 6 800 hectares ont été échangés sur

le marché du foncier agricole, une surface équi-

valente à celle de l’année précédente. En lien

avec l’amélioration de la conjoncture agricole

régionale, une légère reprise de l’activité fon-

cière est observée depuis 2011 après plusieurs

années de baisse. En effet, entre 2006 et 2010,

les surfaces échangées ont diminué de 25%

pour atteindre un plancher de 6 000 hectares

en 2010. Les volumes échangés annuellement

sur le marché du foncier agricole sont faibles et

ne représentent que 1% de la superficie agri-

cole utilisée. C’est en Haute-Saône et dans le

Jura que le marché du foncier agricole est le

plus actif. 

Les prix moyens des transactions s’échelon-

nent de 4 432 €/ha en Haute-Saône à 7 058 €

dans le Jura pour une moyenne régionale de 

6 318 €/ha. Après la forte hausse du prix moyen

des transactions constatées en 2010, ce prix

s’est stabilisé entre 6 300 €/ha et 6 600 €/ha en

Franche-Comté, sauf dans le Territoire de Bel-

fort. Dans ce département, le prix moyen sur le

foncier agricole s’établit, en 2013 à plus de 

22 000 € l’hectare soit plus du double que l’an-

née précèdente. Sur un marché étroit et soumis

à une forte pression de la périurbanisation, le

prix, fluctuant selon les années, n’est pas for-

cément significatif de la véritable valeur des

terres agricoles. 

Le marché du foncier agricole non bâti, plus re-

présentatif de la valeur des terres qui restent

destinées à une utilisation agricole, représente

chaque année environ 85% des surfaces

échangées. En 2013, ces échanges de terres

ne représentent que 40% de la valeur du mar-

ché foncier. Le prix moyen des parcelles de plus

de 25 ares échangées en 2013 varient de 

2 700 €/ha en Haute-Saône à 3 100 €/ha dans

le Doubs. Soumis à la pression de la périurba-
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Légère reprise du volume de transactions depuis 2011

en hectares

Source : Safer de Franche-Comté
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Marché du foncier agricole en Franche-Comté

Parcelles de plus de 25 ares

y compris terrains bâtis

et terrains à bâtir

2013 2012

Surface

(ha)

Valeur

(milliers €)

Prix moyen

(€/ha)

Surface

(ha)

Valeur

(milliers €)

Prix moyen

(€/ha)

Doubs 1 673 11 808 7 058 2 014 14 937 7 417

Jura 2 567 17 572 6 845 1 973 15 790 8 003

Haute-Saône 2 404 10 414 4 332 2 638 12 251 4 644

Territoire de Belfort 139 3 064 22 043 205 1 878 9 161

Franche-Comté 6 783 42 858 6 318 6 830 44 856 6 567

Doubs 1 373 4 251 3 096 1 597 4 553 2 851

Jura 2 210 6 546 2 962 1 717 5 722 3 333

Haute-Saône 2 173 5 874 2 703 2 391 5 986 2 504

Territoire de Belfort 123 1 221 9 927 183 716 3 913

Franche-Comté 5 879 17 892 3 043 5 888 16 977 2 883

Source : Safer de Franche-Comté
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nisation mais aussi à la concurrence des non agri-

culteurs à la recherche de terrains de loisirs, les

prix pratiqués dans le Territoire de Belfort sont là

encore nettement plus élevés qu’ailleurs en

Franche-Comté.

En 2013, la Safer Bourgogne-Franche-Comté a

acquis 2 289 hectares pour 231 opérations. En

contrepartie, elle a rétrocédé 2 244 hectares.

Conséquence, son stock foncier a légèrement aug-

menté pour s’établir à 657 hectares fin 2013. La

Safer Bourgogne-Franche-Comté est nettement

plus active sur les marchés du Jura et de la Haute-

Saône. Les volumes des ces deux départements

représentent 72% de son activité en 2013.

Volume

Moyenne mobile sur 3 ans


